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RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL        N°________MSAS/DPRS 

   Un Peuple-Un But-Une Foi 

            ____ 
       Ministère de la Santé                                                              
        et de l’Action sociale 

Vérifier au prononcé 

DÉCLARATION DU SÉNÉGAL  

CONSEIL EXÉCUTIF : Cent cinquante-deuxième session  

Point 23.1 de l’ordre du jour provisoire 

Rapport du Groupe de travail des États Membres à fonctionnement 
souple sur le renforcement de la gouvernance budgétaire, 

programmatique et financière de l’OMS 

EB152/33 

Madame la Présidente ; 
Monsieur le Directeur Général ; 
Mesdames, Messieurs ; 
 
Le Sénégal s’aligne sur la déclaration prononcée par Madagascar au nom des 47 États membres 

de la Région Afrique de l’OMS.  

Le Sénégal félicite le secrétariat pour la production du rapport du groupe de travail des États 

membres à fonctionnement souple sur le renforcement de la gouvernance budgétaire, 

programmatique et financière de l’OMS.  

Le Sénégal salue à nouveau les recommandations formulées par le groupe de travail sur le 

financement durable et approuve le plan de mise en œuvre de la réforme proposé par le 

secrétariat. Il invite à la prise en compte de la transparence, de la responsabilisation, de l’équité, 

et de l’efficience dans la mise en œuvre du budget programme et du programme général de 

travail. 

Toutefois, il souligne la nécessité de veiller davantage à l’obtention d’un financement durable, 

prenant en compte la souplesse et la prévisibilité. 

Aussi, le Sénégal invite l’Organisation à une allocation plus équitable des ressources, tenant 

compte des besoins des différentes régions. Cette allocation doit être renforcée en faveur des 

pays, terrain de la mise en œuvre des interventions et lieu d’atteinte des résultats. 
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Enfin, le Sénégal encourage la poursuite des réformes engagées dans le cadre du 

fonctionnement des organes directeurs de l’Organisation. En effet, il est essentiel de créer un 

environnement qui favorise le dialogue et des échanges constructifs afin de donner aux États 

Membres les moyens de fournir des orientations stratégiques à l’Organisation. 

Ainsi, le Sénégal approuve les recommandations proposées dans le rapport afin d’améliorer la 

gouvernance à tous les niveaux de l’Organisation. 

Je vous remercie de votre bien aimable attention. 

 


